
Réunion de Bureau le 03 juin 2016 
 

 

Membres présents : BARDAUD Séverine, BARDAUD Thierry et GEORGES Olivier. 

Membre absent excusé : PILLON Régis. 

 

La réunion débute à 19h35 

 

1) Définition des fonctions des membres du Bureau 

 
 Titre de chaque membre élu : 

Aucune modification pour ce nouveau mandat. Thierry occupe le poste de Président, Régis est 

Vice-président, Séverine est Trésorière et Olivier est Secrétaire. 

 

 Missions de chacun : 

Thierry a proposé de repartir sur les missions qui avaient été retenues pour le mandat 2012-

2014. 

Les liaisons avec les promotions : non reconduit, mission dévolue à l’ensemble des membres 

du Bureau. Des relances seront effectuées chaque année pour ce qui est des adhésions ; 

L’annuaire : Séverine se charge de la mise à jour ainsi que de la diffusion ; 

Le site internet : sa mise à jour incombe à Thierry et à Olivier ; 

La newsletter : la tâche revient à Thierry ; 

Le café juridique : piloté par Olivier avec le soutien de Régis ; 

Référent à l’égard de la promotion actuelle (ou en cours) : Séverine ; 

La veille juridique : Olivier ; 

Référent vis-à-vis du LDS et du Master : Thierry ; 

Les événements et animations de l’association, la recherche de sponsors : mission collégiale. 

 



 

 Objectifs et ambition pour le nouveau mandat :  

Thierry insiste sur deux points : rendre plus attractif et populaire les événements que l’on 

organise (notamment le café juridique) et obtenir des candidatures pour le prochain mandat. 

Le Bureau actuel insiste sur la nécessité de faire évoluer sa composition, d’élargir à d’autres 

membres les différentes fonctions et missions incombant aux membres élus. La première 

étape consiste à faire participer nos membres à l’organisation de nos événements. 

Concernant le café juridique, il est question de l’inscrire le cas échéant dans la liste des 

formations continues proposées aux avocats. 

Concernant le financement de l’association, on espère avoir des résultats (même ponctuels) 

au stade de la demande de subventions ou encore dans les démarches auprès de partenaires 

potentiels. 

Le Bureau souhaite de la continuité pour être toujours présents dans la plaquette du Master (à 

travers les interventions) et dans les jurys de sélection.  

Il y a également une volonté de poursuivre l’offre réservée aux adhérents qui consiste à 

mettre à disposition des places aux événements sportifs. 

 

2) Retour sur le Gala du 16 avril 

 
 Le Tournoi : 

Le Bureau est ravi d’avoir pu profiter cette année de terrains de meilleure qualité ainsi que 

des vestiaires. 

Pour les éditions futures, certaines idées ont été soulevées : le futsal (problématique 

éventuelle en lien avec le coût de la réservation de la salle) ou encore la possibilité d’effectuer 

la visite de caves (selon les véhicules à disposition). Thierry et Séverine seraient favorables 

pour retenir cette dernière idée lors de la pré rentrée prochaine. 

 

 

 



 

 Le Restaurant : 

Satisfaction globale concernant le choix du restaurant ainsi que la formule proposée.  

Le Bureau souhaiterait qu’à l’avenir l’association et le LDS puissent prendre en charge le 

repas lors du Gala. 

 

 L’AG : 

Le Bureau est ravi d’avoir pu compter sur la présence de plusieurs membres, notamment par 

rapport à la dernière AG élective.  

Le Bureau est déçu quant à l’absence de candidature nouvelle. 

Séverine retient que l’organisation de l’AG en fin de journée, avant le repas, est une option 

idoine. 

 

3) Prochaines échéances 
 

 Retour du fil rouge avec la promotion actuelle : 

Reprise du fil rouge sous la responsabilité de Régis. 

L’objectif est d’avoir jusqu’à fin septembre au moins quatre entretiens. 

 

 Retour des apéros avec les anciens de Marseille : 

Thierry est d’avis à conserver l’exclusivité avec les anciens du Master de Marseille. 

Des discussions sont en cours avec Lola PIERRES afin d’organiser un pic-nic courant juin. 

L’organisation de réunions autour de rencontres de l’EURO est envisagée. Il existe toutefois 

une certaine réticence concernant les fans zones. 

 

 Sélections de la prochaine promotion courant juillet : 

Les sélections devraient avoir lieu début juillet. Nous sommes ce jour dans l’attente d’une 

confirmation concernant la date exacte. 

 



 

L’association devrait de nouveau participer à la composition des jurys. Une relance est prévue 

afin de connaître le nombre de jurés souhaité. 

 

4) Tournoi Inter Masters 
 

 Etat des lieux :  

Après avoir eu un accord de principe, l’association est toujours dans l’attente de la convention 

de la part du Stade Charléty. 

Concernant les différentes activités, les inscriptions sont désormais lancées sur le site de 

l’association. A ce jour, il y a trois inscrits. 

Nous disposons de l’ensemble du matériel et des maillots nécessaires hormis les ballons de 

volley. Olivier s’engage à vérifier s’il peut se faire prêter deux ballons pour l’événement. 

 

 Point sur la participation, sur la communication de l’événement et notre budget : 

L’événement est cette année organisé par les associations des anciens de Nice, Limoges, 

Marseille et de Dijon. Chaque association participera à hauteur de 200/250€. 

Les participants de Paris et de Lille financeront quant à eux en fonction de leur participation 

(ndlr, une somme forfaitaire par équipe participante). 

Il n’est pas certain qu’il y ait une équipe extérieure cette année. 

Concernant le financement de l’événement, nous sommes toujours dans l’attente d’un retour 

d’Alexandre Durand afin de connaître son éventuelle participation. 

La seule communication de l’événement se fera sur internet et par mail. 

 

 Planning et organisation : 

Le jour de l’événement, un piquenique est prévu à midi tandis que la soirée devrait se 

dérouler « chez Bouboule ». 

Les inscriptions seront effectives jusqu’au 12 août. Des relances sont prévues afin d’avoir un 

maximum de personnes présentes pour représenter Dijon. 



 

5) Divers 
 

 Mises à jour sur le site : 

Elles suivent leur cours. Certaines mises à jour nécessitent des échanges avec le LDS et avec 

le Master. 

 

 Taxe d’apprentissage : 

Le Bureau a eu des retours de la part de Régis PILLON et d’Antoine COQUIDE. 

Il conviendra de se rapprocher du corps enseignant courant septembre afin de connaître la 

somme obtenue. 

 

 Prochaine Newsletter : 

Elle est en cours de réalisation et devrait paraître courant juin. 

Il y aura un dossier spécial sur la réforme territoriale et aucune interview pour une fois. 

 

 Annuaire : 

Séverine indique qu’il sera diffusé courant septembre et sera directement remis à la nouvelle 

promotion. 

 

 

Fin de la réunion à 20h50. 

 

      

  

Thierry Bardaud      Olivier Georges 

Président de LEX SPORTIVA    Secrétaire de LEX SPORTIVA 


